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n° 270 281 du 22 mars 2022

dans l’affaire X / I

En cause : X

agissant en qualité de représentante légale de

X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. RAVACHE

Boulevard de la Sauvenière 72/A

4000 LIÈGE

contre :

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er septembre 2021, au nom de son enfant mineur, par X, qui déclarent être

de nationalité togolaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le

4 août 2021.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 février 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 15 février 2022.

Vu l’ordonnance du 28 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2022.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, Me A.-C. BAECKE loco Me C. RAVACHE, avocat, qui comparaît pour

les parties requérantes, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits

1. Le 30 juin 2021, la requérante introduit, par l’intervention de son oncle, une demande de visa de

regroupement familial en application de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, en vue de rejoindre

sa tante sur le territoire belge. Cette dernière dispose d’un titre de séjour d’une durée indéterminée sur

le territoire du Royaume.
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2. Le 4 août 2021, la partie défenderesse refuse de lui accorder le visa demandé. Cette décision est

motivée comme suit :

« Dispositions prévues à l'article 10 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers;

Considérant que Mme [K.A. V.] a introduit une demande de visa en vue de rejoindre en Belgique

Madame [A. A. M.] née le 07.06.2008 et de nationalité Togo ;

Considérant que dans le cadre de la présente demande a été produit : le jugement Rrq16/1304/B du

Tribunal de Première Instance séant à Liège du 18.11.2016 déclarant exécutoire en Belgique le

jugement du Tribunal de Première Instance de KPALIME (TOGO) sous le RG 202/14 du 27.05.2014 qui

attribue l'autorité parentale de la demanderesse à Mme [A. A. M.] et qu'il ressort du jugement en

question que Mme [K.A. V.] serait la nièce de cette dernière ;

Considérant qu'au sein du formulaire de la demande de visa long séjour pour la Belgique il est précisé

que la demanderesse sollicite un regroupement familial en vertu de l'article 10 de la loi du 15/12/1980.

Or ledit article ne prévoit nullement que soit autorisé au séjour de plus de trois mois le neveu ou la nièce

d'un étranger admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée ou autorisé à s'y

établir. En effet si le jugement précité concerne l'exercice de l'autorité parentale de Mme [A. A. M.] sur

sa nièce, cette dernière n'est pas un membre de la famille de Mme [A. A. M.] repris à l'article 10 de la loi

du 15/12/1980 impliquant que la demanderesse ne peut bénéficier d'un regroupement familial en vertu

de cet article;

Considérant au vu de ce qui précède que Mme [K.A. V.] est exclue du champ d'application de l'article 10

de la loi du 15/12/1980 qui ne peut donc s'appliquer en l'espèce;

Pour tous ces motifs la demande de visa est rejetée par les autorités belges.

Il peut être noté que Mme [K.A. V.] est libre d'introduire une demande en vue de solliciter l'octroi d'un

visa humanitaire en vertu de l'article 9 de la loi du 15/12/1980 pour des raisons humanitaires pour autant

que celle-ci motive cette demande en y faisant valoir des motifs humanitaires ;

L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que puisque la demanderesse est exclue du champ

d'application de l'article 10 de la loi du 15/12/1980, AUCUNE DES AUTRES CONDITIONS À REMPLIR

pour bénéficier d'un regroupement familial dans le cadre de cet article n'a été vérifiée » .

Il s’agit de l’acte attaqué.

II. Objet du recours

3. La requérante sollicite la suspension et l’annulation de la décision attaquée.

III. Moyen unique

III.1. Thèse de la requérante

4. La requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 10 de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 10, 1 de la convention

internationale des droits de l'enfant, 8 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales du 4 novembre 1950, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste d'appréciation et du principe de

proportionnalité ».

5. Elle considère que c’est à tort que la partie défenderesse a estimé qu’elle n’était pas un membre de la

famille de Madame [A. A. M.] au sens de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où

cette disposition ne définit pas la notion de « membres de la famille » et n’exclut nullement une

acception large de celle-ci. Elle ajoute qu’il ressort de la disposition en elle-même, ainsi que de l’arrêt de

la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) Muhammad Sazzadur Rahman, du 5 septembre 2012

(aff. C-83/11), que la notion vise les situations dans lesquelles l’étranger qui s’apprête à être rejoint a

« le droit de garde et la charge » du demandeur et qu’elle reflète une intention de « maintenir l’unité

familiale au sens large du terme ». La requérante explique être sous l’autorité parentale de sa tante et

avoir toujours été financièrement à sa charge, depuis le décès de ses parents. Elle indique qu’un

jugement du tribunal de première instance de Kpalime (Togo), rendu exécutoire en Belgique par un

jugement du tribunal de première instance de Liège, du 18 novembre 2016, attribue l’autorité parentale

à cette tante. S’appuyant à nouveau sur l’arrêt Rahman de la CJUE, elle affirme par conséquent devoir

être considérée comme étant « à charge » de sa tante.
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6. La requérante soutient également que l’acte attaqué constitue une ingérence dans sa vie privée et

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH et qu’il n’est pas valablement motivé. Elle reproche encore à

la partie défenderesse de ne pas avoir traité sa demande « dans un esprit positif, avec humanité et

diligence », comme le requiert pourtant l’article 10, 1, de CIDE.

III.2. Appréciation

7. Le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 10, 1, de la convention

internationale des droits de l'enfant (CIDE), cette disposition n’ayant pas vocation à conférer, par elle-

même, un droit aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales,

administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à

cette fin.

8. L’article 10, § 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que certains membres de la famille d’un

étranger admis ou autorisé au séjour depuis au moins douze mois et pour une durée illimitée, sont, de

plein droit, admis à séjourner plus de trois mois dans le Royaume, sous réserve des dispositions des

articles 9 et 12 de la loi. Il en va notamment ainsi des enfants célibataires venant vivre avec leur parent

avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans.

9. Il n’est pas soutenu en l’espèce que le jugement du tribunal de 1ère instance de Kpalime (Togo)

attribuant l’autorité parentale à la tante de la requérante constitue un acte d’adoption, en sorte qu’il ne

peut pas, sur cette base, être considéré que la requérante est l’enfant mineur de la personne qu’elle

souhaite rejoindre. Partant, la partie défenderesse n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation en

constatant que la requérante n’est pas un enfant de l'étranger rejoint, au sens de l’article 10, § 1er, 4°, de

la loi du 15 décembre 1980. La circonstance que la requérante soit placée sous l’autorité parentale de

sa tante, qu’elle en soit dépendante financièrement et qu’elle estime de ce fait en être à sa charge n’est

pas de nature à infirmer ce constat.

10. La partie requérante se méprend sur la portée de l’article 10, § ,1er, 4°, lorsqu’elle semble y lire que

la condition d’être à charge suffit à établir la qualité de membre de la famille. Il ressort, au contraire du

texte de cette disposition que cette condition s’ajoute à celle d’être un enfant de l’étranger rejoint.

11. Quant à l’arrêt de la CJUE cité par la partie requérante, il porte sur l’interprétation des articles 3,

paragraphe 2, et 10, paragraphe 2, de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du

29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de

séjourner librement sur le territoire des États membres. Or, ni la requérante, ni sa tante ne sont citoyens

de l’Union européenne en sorte que cette directive ne trouve clairement pas à s’appliquer en l’espèce.

La requérante est, du reste, en défaut d’exposer en quoi l’enseignement de l’arrêt qu’elle cite pourrait

transposé à une demande de regroupement familial de membres de la famille d’un ressortissant de

pays tiers qui réside légalement dans un État membre.

12. Il découle de ce qui précède que la partie défenderesse a pu constater sans commettre d’erreur

d’appréciation que l’article 10, § 1er, 4° de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas applicable en l’espèce,

la requérante ne relevant d’aucune des catégories de « membres de la famille » visées par cette

disposition.

13. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette disposition ne

s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée des étrangers sur leur territoire, pour

autant qu’ils veillent au respect d’un juste équilibre entre les intérêts des personnes concernées et

l’intérêt général. C’est ce que fait le législateur en fixant, dans l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980,

des conditions pour que ce juste équilibre soit respecté. Dès lors que la partie défenderesse a constaté

que l’une des conditions de l’article 10 précité n’était pas remplie et a motivé son refus de visa sur ce

constat, il ne peut lui être reproché d’avoir violé l’article 8 de la CEDH en ne faisant pas droit à la

demande de la requérante. De la même manière, le regroupant ne remplissant pas toutes les conditions

prévues, la partie défenderesse a pu légitimement refuser la demande de visa introduite par la

requérante sans devoir motiver sur les autres éléments énoncés par celle-ci. Aucune violation de

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs ne peut donc être constatée.

14. Le moyen n’est pas fondé.
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IV. Débats succincts

15. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des

Etrangers.

16. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus

lieu de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille vingt-deux par :

M. S. BODART, premier président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


